
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extruit du Registre

des délibérutions clu Conseil Communuutuire
de la COMMUNAUTE DE COMMUL{ES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le 02
septembre 2025, s'est réuni à la salle de ls Monutention à Embrun, en session ordinaire
sous Ia présidence de Madame Chantol EYMEOUD, Présidente.
Secrétaîre de séunce : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARML Jean-Marie, ROIIX Noëlle, BERTRAND Gina, ARNA(ID
Jérôme, GANDOIS Jean-Pierre, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER Marc, CEARD
Audrey, DEPEILLE Zoïa, BLANCHET Ouria, BERNARD-BRUNEL Franch NFFAUD Jean-Louis,
RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELISSIER Robert, GAMBAUDO Georges, VERNER Jean-
Luc, BACHENET Claude, ROUX Chantal, RAIZER Bernard, MATHERON Christophe, ARNOUX
Frédéric.
Absents excusés : DURÀND Christian donne pouvoir à ARNAUD Jérôme, PEYRON Michel donne
pouvoir à BERTMND Gina, SCAMFAGIO Stéphane donne pouvoir à EYMEOUD Chantal,
TETENOIRE Michèle donne pouvoir à GANDOIS Jean-Pierre, SILVE Wiebke donne pouvoir à
AUDIER Marc, COULOUMY Christian donne pouvoir à PARPILLON Christian, DIDIER Alexandre
donne pouvoir à DEPEILLE Zoïa, MAILLARD Laurent donne pouvoir à GAMBAUDO Georges,
BERENGUEL Victor donne pouvoir à RAIZER Bernard.
Absents représentés : BOSQ Gustave, représenté par le l"' adjoint MATHERON Christophe, PARIS
Bruno représenté par le l"' adjoint ARNOUX Fréderic.
Absente excusée : zuPATERIA Béatrice.
Absents: GOURLAIN Mireille, METTAVANT Colette, MARROU Jehanne, VOLLAIRE Pierre,
MONTABONE Michel.

RAPPORT No 2025/196: Approbation des procès-verbaux du conseil communautaire du 08
juillet 2025 et du22 juillet 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'articleL 2121-15,
Vu la loi « engagement et proximité » en date du 27 décembre 2019,
Vu le décret 2021-1311 du 07 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur
et de conservation des actes pris par les collectivités tenitoriales et leurs groupements et son entrée en
vigueur au 01 juillet2022,
Vu les projets de procès-verbal,

Madame la Présidente soumet les procès-verbaux du conseil communautaire du 08 juillet 2025 et du
22 julllet 2025 à l'approbation des conseillers communautaires présents lors de la séance.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE '

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L,UNANIMITE :

- D'APPROUVER les procès-verbaux du conseil communautaire du 08 juillet 2025 et du 22
juillet 2025.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.

ffi Chantal EYMEOUD*


